
Rentrée 2012
et grande loi

d'orientation prévue
à l'automne :

exprimez-vous !

La défaite de Sarkozy et l’alternance politique doivent maintenant se traduire par une véritable
rupture dans la politique éducative. Le Ministre annonce vouloir agir au plus vite et proposer
d'autres conditions de rentrée : le SNES avec le SNEP et le SNUEP vous proposent de faire re-
monter  vos besoins les plus urgents pour exercer pleinement votre métier et pour la réussite
de vos élèves. Réunissez-vous, recensez les besoins urgents et les revendications nécessaires
pour la rentrée 2012, répondez collectivement ou individuellement.
Faites remonter vos contributions au SNES (départemental ou académique) : après une confé-
rence de presse, nous déposerons solennellement au Recteur fin juin toutes ces demandes
« du terrain ». 
Dans un deuxième temps, à partir de la rentrée, des États généraux du Second degré seront
organisés pour définir avec les personnels le contenu d’une nouvelle politique pour l’Éducation
et le Second degré.

Nom - âge - sexe (facultatif) : 

Établissement :  

Discipline/fonction :

Ce que j’attends dans l’immédiat :

- pour le métier (formation, travail en équipe, évaluation...)

- pour moi

- pour les élèves

Et après, on fait quoi ? Au verso

Il faut que ça change !

Ces contributions sont à collecter
dans l’établissement et à transmet-
tre au S1 ou à envoyer directement

au SNES départemental /
au SNES Bretagne s3ren@snes.edu
et à urgencerentree2012@snes.edu
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Et après, on fait quoi ?

Quelles mesures de plus long terme pour l’École ?

Ces contributions sont à collecter dans l’établissement et à transmettre au
S1 ou à envoyer directement au SNES départemental / au SNES Bretagne

par courrier au 24 rue Marc Sangnier - 35200 RENNES ou par mail :
s3ren@snes.edu et à urgencerentree2012@snes.edu
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